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une communication pour tous,  
au service de L’information

l’usager du service  
au cœur du dispositiF  
de communication

Parce que l’usager du service de l’eau 
est en droit de disposer d’un niveau 

d’information optimal, le SEDIF propose un 
ensemble de supports de communication 
adaptés à tous, sources d’informations pré-
cieuses et de conseils ludiques.

Plusieurs dispositifs d’information abor-
dent ainsi sans tabou l’eau du robinet :

 ~ Diffusée sur le territoire du SEDIF aux 
abonnés et aux consommateurs non 
abonnés, la lettre clario accompagne 
chacune des factures et présente un 
bilan sur la qualité de l’eau du robinet. 
Elle est complétée par l’étiquette de 
l’eau qui, sur support adhésif, décrit les 
composants et les qualités nutritives de 
l’eau distribuée.

 ~ 3 newsletters clario sont adressées 
par courriel chaque trimestre. La 1ère, 
consacrée à la qualité de l’eau, est 
destinée aux usagers. La 2nde, dédiée 
aux professionnels, s’intéresse à des 
sujets plus spécifiques.  La 3ème s’adresse 
aux collectivités territoriales.

Des kits complets sont fournis aux usagers, 
abonnés ou consommateurs, pour tout 
savoir sur le service de l’eau et encourager 
une consommation éco-responsable de la 
ressource : 

 ~ le kit du nouvel abonné comprend 
un guide complet et détaillé sur 
l’abonnement : provenance de l’eau 
distribuée, relevé, entretien du comp- 
teur, facture, coordonnées, qualité de 
 l’eau …

 ~ le kit consommateur, avec son propre 
guide, s’adresse aux particuliers non 
abonnés qui représentent la majorité 
des consommateurs (le SEDIF comptant 
près de 567 000 abonnés pour  
4 400 000 consommateurs).

 ~ le kit eco-logis, nouvel outil offert 
aux usagers dans le cadre du pro- 
gramme Eco Conso, composé d’un 
économisateur d’eau pour les toilettes, 
de 3 limiteurs de débit pour le robinet et 
d’un régulateur de débit de douche, est 
distribué à l’occasion de manifestations 
communales.

Pour rester connecté, le site internet  
www.sedif.com présente de nombreuses 
informations sur le service public de l’eau 
et l’actualité du SEDIF. Une documenta-
tion y est téléchargeable, dont 12 fiches 
pratiques, et les abonnés y disposent d’un 
espace dédié pour gérer leur abonnement 
et leur facture. une nouvelle rubrique  
« observatoire de la ressource » offre de-
puis 2013 une information transparente 
sur la qualité de la ressource et les actions 
mises en place pour assurer cette qualité.

une communication  
« grand public » de proXimité

Le SEDIF organise des actions spécifiques 
de communication auprès du grand public 
et favorise les temps forts d’échanges et de 
partage. Les événements communaux aux-
quels il participe activement sont l’occasion 
de diffuser des supports et des animations 
adaptés à la découverte des métiers de 
l’eau.

LES SERVICES3

Au quotidien, le SEDIF 
agit auprès des 
consommateurs en leur 
offrant une information 
complète et transparente 
sur la qualité et le prix de 
l’eau. Fortement impliqué 
auprès du public, il conduit 
de nombreuses actions 
de sensibilisation aux 
enjeux de l’eau potable 
et de l’environnement, 
particulièrement 
auprès des plus 
jeunes. Pédagogique 
et innovante, sa 
communication s’adresse 
également aux élus  
et aux institutionnels. 
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Objectif :
informer et 

promouvoir une 
gestion commune  

et responsable  
de la ressource
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en 2013, le sediF a participé à
20 expositions communales, accueil-
lant 4 145 personnes dont 2 262 enfants 
et 398 visiteurs dans le cadre scolaire. 
Pour conforter sa présence au sein 
des communes et intercommunalités 
syndiquées, il a lancé la fabrication de 
nouveaux outils d’animation : un stand 
d’exposition modulable, un Bar à Eau 
et un Chari’O disponibles en 2014 sur le 
territoire.

Il organise régulièrement la visite de 
ses usines de production qui consti-
tue, pour ingénieurs, professionnels ou 
scolaires, un dispositif de choix dans 
la découverte des traitements de l’eau 
potable. En 2013, 2 965 personnes 
ont visité les usines du SEDIF. Cette 
initiation, renforcée par la rénovation 
en cours du circuit de visite des 
usines de Choisy-le-Roi et de Mé-
ry-sur-Oise, contribue à amélio-
rer la connaissance du SEDIF et 
la diffusion de ses messages sur 
les thèmes de la qualité sanitaire 
de l’eau distribuée et le niveau de 
service fourni qui, depuis plus de 
10 ans, sont au cœur des cam-
pagnes de communication du 
SEDIF.

L’adhésion de 7 nouvelles 
communes au 1er janvier 2013 
a été l’occasion d’assurer 
auprès des habitants de cha-
cune d’elles une distribution 
de la nouvelle carafe du sediF, 
symbole d’un service public attrac-
tif, reconnu pour sa gestion exemplaire.

En juin 2013, le Syndicat marque une 
nouvelle fois les esprits grâce à sa nou-
velle campagne d’affichage déclinée 
sur le thème « le sediF, source de pro-
grès depuis 90 ans », qui consacre les 
90 ans de service à l’usager en valori-
sant la qualité, l’innovation et la solida-
rité ainsi que la constante évolution du 
service public de l’eau.

une communication active 
À destination des élus 
et institutionnels

De nombreuse publications traitent ré-
gulièrement de l’actualité du SEDIF : la 
revue trimestrielle inf’eau, les rapports 
institutionnels, la plaquette « l’eau en 
toute transparence » et les brochures 
de présentation des usines. 

Le SEDIF propose aussi de nouveaux 
supports de communication à destina-
tion des élus et professionnels. La pla-
quette patrimoine, éditée en français et 
en anglais, valorise sa politique d’inves-
tissement au bénéfice d’un patrimoine 
industriel performant.

Afin que l’image du service public 
de l’eau soit présente dans les 

moments forts de travail et de 
convivialité de la vie municipale 
ou intercommunale, en 2013, la 

nouvelle carafe du SEDIF a été 
mise à la disposition de ses adhé-
rents pour promouvoir son uti-
lisation lors de réunions ou de 
diverses manifestations.

Les communes et leurs élus 
trouvent également sur le site 
internet www.sedif.com, dans 
un espace extranet qui leur 
est réservé, les documents 
administratifs utiles aux rela-
tions entre collectivités.

une communication 
spécialement conÇue 
pour les enFants 

Soucieux de participer à l’effort de for-
mation des plus jeunes, le SEDIF pro-
pose des outils pédagogiques ciblés, 
prochainement rassemblés sur une pla-
teforme internet pédagogique réservée 
aux acteurs scolaires et périscolaires, 
aux parents et associations. 

POUR TOUJOURS MIEUX 
VOUS SERVIR, CETTE EAU 

EST SOURCE D’INNOVATION

D’EXPÉRIENCE

Ce simple verre d’eau contient une eau issue des technologies les plus novatrices : centre de 
pilotage ServO pour assurer un approvisionnement constant, relevé à distance des compteurs 
d’eau, usine de nanofiltration de Méry-sur-Oise pour une qualité irréprochable… À ce titre, l’eau du 
SEDIF est SOURCE D’INNOVATION.

EAU DU
S ED I F

*  Le SEDIF assure l’alimentation en eau potable de 149 communes d’Île-de-France réparties  
sur 7 départements excepté Paris, soit plus de 4 millions d’usagers.
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des outiLs pédagogiques 
pour Le pLus grand 
pLaisir des enfants

l’eau à l’école : ludiques et véritables 
compléments pédagogiques aux 
programmes scolaires, des mini 
conférences sont proposées aux 
enseignants des classes de 
CM1-CM2 (50 ont eu lieu en 2013).

la malle pédagogique : envoyée à 
la demande aux enseignants 
(33 exemplaires en 2013), elle permet 
de réaliser en classe des expériences 
retraçant les étapes du traitement de 
l’eau potable.

plus d’un millier de brochures 
pédagogiques sont diffusées chaque 
année, dont la brochure et le kit 
« Du nuage au robinet » destinés
aux enseignants et à leurs élèves 
(1 750 brochures et 27 kits « Du nuage 
au robinet » distribués en 2013).

« sarah Yaga, la sorcière de l’eau » : 
ce fi lm pour enfants explique avec 
humour les mystères de l’eau, son 
traitement et pourquoi il faut la respecter.
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Les activités du Centre 
Relation Client (CRC) 
sont au centre de la 
satisfaction des 
usagers et font l’objet 
d’un suivi attentif, de 
même que les services 
proposés. 

La reLation
avec Les usagers

Certifié NF Service « Centre de Relation 
Client », le CRC gère les appels télé-

phoniques, les courriers et le site d’accueil 
basé à Saint-Denis.

En 2013, il a reçu 443 621 appels.  Acces-
sible au 09 69 369 9001, du lundi au ven-
dredi de 7h30 à 19h30 et le samedi matin, 
le CRC répond aux abonnés et usagers sur 
toutes les questions relatives au service de 
l’eau.

ses performances sont régulièrement 
évaluées par des enquêtes réalisées par 
un organisme indépendant, portant no-
tamment sur le temps de décroché, la qua-
lité de l’accueil, la bonne prise en compte 
de la demande et la qualité de la réponse.
Il a traité 63 337 mails et courriers ; dans 
98,21 % des cas, une réponse écrite a été 
adressée, si nécessaire, sous 8 jours ou-
vrés maximum.

Si besoin, le conseiller clientèle peut ordon-
ner une intervention aux agents de terrain ; 
l’informatique embarquée à bord de leur 
« véhicule communicant » leur permet 
d’accéder à certaines données du dossier 
de l’abonné.

Début 2013, pour optimiser la gestion de la 
relation usagers et des services à disposi-
tion des abonnés, le CRC a été équipé d’un 
nouveau système informatique.

Le site d’accueil basé à Saint-Denis, ouvert 
du lundi au vendredi et le samedi matin,
reçoit les abonnés, les informe sur le ser-
vice de l’eau ou les accompagne en cas
de difficulté de paiement. En 2013, plus de 
5 000 visiteurs ont été reçus.

des engagements À tenir

Pour garantir à tous et à tout moment, 
une qualité d’eau et de service optimum, 
12 engagements sont inscrits dans le Rè-
glement du service public (RDS) de l’eau ;
le non respect de certains peut donner lieu 
à indemnisation de l’abonné.

 

les nouveauX services 
auX abonnés

Depuis 2011, de nouveaux services clario 
ont été instaurés. Inclus dans le prix de 
l’eau et adaptés à la diversité des usagers 
(particuliers, professionnels, gestionnaires 
d’immeubles et collectivités), ils répondent 
aux exigences du contrat de DSP.

En 2013, le service acceo (pour les sourds 
et malentendants) et l’e-facture ont com-
plété l’éventail des services. S’y ajoutent 
les services téléo+ associés au déploie-
ment du télérelevé (2011-2015).

Ces services peuvent être complétés, à la 
demande, de prestations complémen-
taires payantes : bilan consommation à 
domicile, analyse de la qualité de l’eau et 
des réseaux.

pour les usagers en diFFiculté : 
le programme eau solidaire

il s’adresse aux personnes qui éprouvent 
des difficultés à régler leur facture ou 
charges d’eau, que ce soient des abonnés 
directs ou des consommateurs en habitat 
collectif (cf. page 22 du rapport développe-
ment durable).

443 621
APPELS 

63 337
MAILS
Et COuRRIERS dOnt

98,21 %
RéPOnduS
SOuS 8 JOuRS

LES SERVICES3
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à votre service

Les 12 Engagements
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La garantie d’un service de qualité
et respectueux de l’environnement

0 811 900 900*
du lundi au vendredi de 7h30 à 19h30
le samedi de 7h30 à 12h

Tarification ordinaire : 01 43 97 51 99

Urgence fuite (24h/24) : 0811 900 918*
*Prix d’un appel local à partir d’un poste fixe en France métropolitaine. 
Depuis mobile ou ADSL, tarif selon opérateur.

www.sedif.com (espace “abonnés”)

Veolia Eau d’Île-de-France
94417 Saint-Maurice Cedex

Site d’accueil de Saint-Denis
Immeuble Le Spallis
2 rue Michael Faraday (M° Carrefour Pleyel)
du lundi au vendredi de 8h30 à 17h45
et le samedi de 9h00 à 11h45

E A U  F A C I L E

Le Syndicat des Eaux d’Île-de-France et Veolia Eau d’Île-de-France 
ont mis en place, le 1er janvier 2011, des Engagements de service.
 
En cas de non-respect d’un engagement de délai, signalé par un astérisque 
(*) dans le texte, nous offrons à tout abonné une indemnisation en nature 
d’une valeur équivalente en euros de 10 000 litres d’eau toutes taxes et 
redevances comprises (sur la base du tarif moyen).
 
Engagements de délai
Tous nos engagements de délai sont en jours ouvrés. 

Ils sont déterminés à partir :

  engagement n°1 : de la réception de votre courrier

  engagement n°3 : de l’obtention des autorisations 

 administratives

Ils s’entendent tous hors report de délai à votre demande.

 

Engagements sur le raccordement et la mise en eau
Les engagements de travaux concernent les branchements  

de pavillon de petit diamètre.

La mise en eau immédiate est effectuée sous réserve  

de conformité technique de l’installation.

 

Engagements en cas de coupure d’eau
L’information personnelle par téléphone est réalisée auprès  

des consommateurs inscrits dans l’annuaire téléphonique  

de l’opérateur public.

Le dépannage en eau est réalisé entre 8 h et 22 h.

     Pour nous 

contacter
    Champ d’application
des Engagements de service client

Vous trouverez la version contractuelle 
de nos engagements
dans le Règlement du Service
 (annexe 4 - pages 19-20)
disponible sur www.sedif.com

P. 3
P. 4

Votre abonnement au Service de l'eau

à votre service

RÈGLEMENT
DU SERVICE PUBLIC

DE L'EAU

   Pour nous 
contacter
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0 811 900 900*
du lundi au vendredi de 7h30 à 19h30
le samedi de 7h30 à 12h
Tarification ordinaire : 01 43 97 51 99

Urgence fuite (24h/24) : 0811 900 918*
*Prix d’un appel local à partir d’un poste fixe en France métropolitaine. 
Depuis mobile ou ADSL, tarif selon opérateur.

www.sedif.com (espace abonnés)

Veolia Eau d'Île-deFrance
94417 Saint-Maurice Cedex

Site d'accueil de Saint-Denis
2 rue Michael Faraday (M° Carrefour Pleyel)
du lundi au vendredi de 8h30 à 17h45
et le samedi de 9h00 à 11h45

La garantie d’un service de qualité
et respectueux de l’environnement

L’espace abonnés du site internet 
www.sedif.com permet de gérer son 
abonnement ou de payer sa facture. 

Toutes les informations sur le service de l’eau 
y sont également disponibles.

Le RDS et les 12 engagements 
Clario sont consultables sur le 
site www.sedif.com 
(kiosque/publications abonnés).

Les services Clario et Téléo+ 
sont consultables dans l’espace abonnés

du site internet www.sedif.com

1 Tarifi cation ordinaire, appel non surtaxé
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Un des engagements 
clés du délégataire 
dans le cadre du 
contrat de délégation 
de service public 
entré en vigueur 
le 1er janvier 2011 
consiste à déployer  
« Téléo », système 
de télérelève des index 
des compteurs d’eau 
potable, sur tout le 
territoire du SEDIF, 
avant le 31 décembre 
2015.

pLus de La moitié des aBonnés 
raccordés à téLéo

Ce système de télérelève implique le dé-
ploiement d’un réseau de communica-

tion fixe, associant les technologies radio 
et internet, composé de :

 ~ modules radio (571 000 environ) équi- 
pant les compteurs des abonnés,

 ~ répéteurs (31 000 environ) situés dans 
les rues, relais radio entre les capteurs 
des compteurs et les concentrateurs,

 ~ concentrateurs situés sur des points 
hauts (340 environ), passerelles desti- 
nées à transmettre les informations 
collectées au système informatique du 
service clientèle du délégataire.

Le délégataire du SEDIF, Veolia Eau d’Ile-
de-France, pose les modules radio équi-
pant les compteurs des usagers et s’est 
associé à l’opérateur spécialisé M2O pour 
le déploiement du réseau fixe.

de nouveaux services comme la factura-
tion systématique de la consommation 
réelle ou l’alerte fuite sont progressive-
ment offerts aux abonnés, sans nécessiter 
le passage d’un releveur.

Fin 2013, troisième année de déploiement 
de Téléo, grâce à un rythme soutenu 
d’équipement des compteurs (jusqu’à  
14 000 compteurs par mois) et à l’installa-
tion des répéteurs et concentrateurs asso-
ciés, le taux de desserte (zone couverte par 
l’empreinte du réseau de télérelevé) atteint 
63,21 %, dépassant l’objectif contractuel 
du délégataire fixé à 53,33 %.

La refonte du système d’information du 
délégataire dédié à Téléo, mise en œuvre 
au 1er janvier 2013, a permis de proposer 
les services dédiés aux usagers au fur et à 
mesure du raccordement des compteurs au 
réseau fixe.

Au 31 décembre 2013,  496 278 compteurs 
sont équipés de modules radio, soit 86,9 % 
du parc total.

63,21 %
tAuX dE dESSERtE

zone couverte par l’empreinte 
du réseau de télérelevé 
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poursuite de La modernisation  
du système d’information  
du service de L’eau

Grâce à l’amélioration de la gouver-
nance des projets et à la prise en 

compte de l’ensemble des besoins, le 
SEDIF a contribué activement au déve-
loppement du S.I. du service public de 
l’eau. Parallèlement, le SEDIF a préparé 
et réalisé les projets qui relèvent directe-
ment de l’autorité organisatrice.

le développement du s.i.  
du service public de l’eau

> de nouvelles dispositions du contrat 
de dsp concernant les s.i. ont été dis-
cutées puis actées dans le cadre de l’éla-
boration de l’avenant n° 4. 

Elles concernent le contrôle S.I., in-
cluant de nouveaux indicateurs ou des 
rapports modifiés, et la gouvernance du 
contrat et des projets communs entre le 
SEDIF et le délégataire, certains projets 
ayant été également clarifiés.

> parmi les projets communs avec le 
délégataire mis en œuvre en 2013, on 
peut noter le projet SIG ATLAS, récep-
tionné mi-2013, dont les évolutions sont 
depuis suivies par un comité utilisateurs 
commun avec le SEDIF. 

Le SEDIF a également contrôlé les évo-
lutions du projet RC&F (relation clientèle 
et facturation), suite à la mise en pro-
duction de ce système début 2013. 

Il a validé fin 2013 le périmètre du pro-
jet OPUS (données de qualité eau et 
d’exploitation), qui vise à remplacer la 
base Qualité eau et à créer une base 
de données temps réel.  De plus, l’appli-
cation SERVO de pilotage unique pour 
l’ensemble du service de l’eau a conti-
nué à évoluer. 

Enfin, une refonte complète du système 
de téléphonie clientèle a été réalisée en 
2013 par le délégataire.

en parallèle, le s.i. du sediF 
stricto sensu continue 
À évoluer

 ~ un marché d’amo pour les presta-
tions de suivi des systèmes d’infor-
mation du SEDIF a été préparé en 
2013 ; il permettra au SEDIF d’être 
accompagné par des experts sur cer-
tains projets ou études spécifiques.

 ~ le marché d’infogérance a vu dif-
férents projets aboutir, tels que la 
mise en place de la téléphonie sur IP, 
l’installation d’un nouveau parc de 
photocopieurs, la virtualisation de la 
majorité des serveurs, la sécurisation 
du réseau …

 ~ les études du projet ocre (SIG),  
application qui utilisera la plateforme 
ATLAS, ont été finalisées fin 2013 ; 
OCRE doit permettre d’étendre le 
périmètre des possibilités cartogra-
phiques du SEDIF.

 ~ Enfin, la dématérialisation de la 
chaîne comptable a été mise en 
œuvre en septembre 2013 au SEDIF, 
impliquant des  évolutions du S.I. 
finances.

LES SERVICES3

La solution SIG Atlas offre de nombreuses 
possibilités d’extractions cartographiques 

(exemples de requêtes).

Le contrat de délégation de service public fixe au délégataire 
des objectifs ambitieux en matière de modernisation du 
système d’information (S.I.) du service de l’eau.
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Le SErvo,  
système de 
supervision 
et de pilotage 
centralisé des 
installations du 
SEDIF
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LES FINANCES4

Les données du compte d’exploitation tenu par le délégataire, couplées aux données 
du compte administratif tenu par le SEDIF permettent de proposer, après neutralisation 
des mouvements réciproques, une vision consolidée du budget du service de l’eau, 
présentant l’équilibre financier complet du service :

Le Budget consoLidé 2013 
du service de L’eau

24,0

343,9 PRODUITS DE LA VENTE D’EAU
AUX ABONNÉS

REPORT DU RÉSULTAT
DE L’EXERCICE PRÉCÉDENT

AUTRES RECETTES DONT
PRESTATIONS DE SERVICE

EMPRUNTS ET
SUBVENTIONS

RECETTES SUR TRAVAUX
POUR COMPTE DE TIERS

REDEVANCES
AESN ET VNF

VENTES D’EAU
EN GROS

23,4

53,8

21,3

105,2

1,9

31,9 SERVICE
DE LA DETTE

143,1 INVESTISSEMENTS
DU SERVICE

RÉSULTAT DU BUDGET
CONSOLIDÉ

1,5 ACHATS D’EAU
EN GROS

42,3 AUTRES
ACHATS

85,3 CHARGES
EXTERNES

20,6
RÉMUNÉRATION

DU DÉLÉGATAIRE 11,7
DOTATIONS AUX PROVISIONS

ET CHARGES LISSÉES 17,5
IMPÔTS, TAXES

ET AUTRES CHARGES 21,5
REDEVANCES
AESN ET VNF 102,2

CHARGES DE PERSONNEL
D’EXPLOITATION 95,9

RECETTES

DÉPENSES

573,5 M€ H.t.
recettes et dépenses consolidées

de l’exercice 2013
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LE BUDGET  
CONSOLIDÉ DU 

SERVICE DE L’EAU
après retraitement

des mouvements internes
pour éviter les doubles comptes, 

donne la vision d’ensemble
du budget du Service 

de l’eau.

l’évolution dEs dépEnsEs consolidéEs

Dépenses du service de l’eau (en M h.T.) 2012 2013  Variation

investissements du service 105,6 143,1 + 35 %

Service de la dette 23,4 31,9 + 36 %

Achats d’eau en gros 7,8 1,5 - 81 %

Autres achats 42,1 42,3 + 1 %

Charges externes 80,2 85,3 + 6 %

Charges de personnel d’exploitation 100,3 95,9 - 4 %

Redevances AESn et Vnf 110,3 102,2 - 7 %

Impôts, taxes et autres charges 12,0 21,5 + 79 %

dotations aux provisions et charges lissées 10,1 17,5 + 74 %

Rémunération du délégataire 11,8 11,7 - 1 %

résultat du budget consolidé 27,8 20,6 - 26 %

Total des dépenses 531,4 573,5 + 8 %

l’évolution dEs rEcEttEs consolidéEs

Recettes du service de l’eau (en M h.T.) 2012 2013  Variation

produits de la vente d’eau aux abonnés 340,9 343,9 + 1 %

Ventes d’eau en gros 1,3 1,9 + 42 %

Redevances AESn et Vnf 111,5 105,2 - 6 %

Recettes sur travaux pour compte de tiers 23,7 21,3 - 10 %

Emprunts et subventions 21,5 53,8 + 151 %

Autres recettes dont prestations de service 22,2 23,4 + 5 %

report du résultat de l’exercice précédent 10,3 24,0 + 132 %

Total des recettes 531,4 573,5 + 8 %
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LE COMPTE 
ADMINISTRATIF 

DU SEDIF
retrace toutes les recettes

et dépenses effectives réalisées
au cours de l’exercice N.

Le compte 2013 du SEDIF
est commenté dans les pages suivantes.

Tirant l’essentiel de ses recettes des
ventes d’eau aux abonnés, il couvre les 

dépenses décidées par le SEDIF : 
investissements mais aussi 

fonctionnement de
ses services.

LE COMPTE 
D’EXPLOITATION 
DU DÉLÉGATAIRE

retrace l’ensemble des recettes
et dépenses permettant d’assurer

les missions qui lui ont été confi ées,
qui relèvent essentiellement de 

l’exploitation du service.
Le compte d’exploitation est

présenté dans le rapport annuel
du délégataire.

Recours accru à l’emprunt bancaire
(+ 26 M€)

Hausse du produit de la vente d’eau
aux abonnés (+ 3 M€)

Augmentation des prestations
de service (+ 1,2 M€)

Augmentation du résultat reporté
de l’exercice 2012 (+ 13,7 M€)

Investissements en nette augmentation 
(+ 37,5 M€) du fait notamment
de la reprise de l’unité d’Arvigny

Achats d’eau en baisse du fait 
notamment de l’arrêt de l’achat d’eau 
à la Société des Eaux de Melun

Achats d’eau en baisse du fait 
notamment de l’arrêt de l’achat d’eau 
à la Société des Eaux de Melun

Hausse des provisions constituées
par le SEdIf (commentées pages 40
et 41) et des charges lissées sur la 
durée du contrat pour le délégataire, 
dans le respect du contrat

Charges externes d’exploitation en 
hausse (+ 5 M€) correspondant à 
l’exécution des missions du délégataire

Hausse du service de la dette due
au remboursement anticipé d’un 
emprunt à hauteur de 6,5 M€ dans 
le cadre de la gestion optimisée du 
portefeuille d’emprunts du SEdIf
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Ancien contrat de DSP Nouveau contrat de DSP

 2008 2009 2010 2011 2012 2013

épargne brute 91,3 M€ 87,7 M€ 83,9 M€ 79,3 m€ 93,7 m€ 81,9 m€

épargne nette 66,8 M€ 69,6 M€ 62,7 M€ 57,7 m€ 72,9 m€ 52,9 m€

taux d’épargne 85 % 83 % 84 % 75 % 73 % 68 %

Endettement en fi n d’année 145,3 M€ 171,3 M€ 217,8 M€ 218,1 m€ 209,9 m€ 216,4 m€

Capacité de désendettement 1,6 ans 2,0 ans 2,6 ans 2,7 ans 2,2 ans 2,6 ans

lEs ratios

L’ÉPARGNE BRUTE 
L’épargne brute est le solde 

restant, une fois payées 
les dépenses réelles de 

fonctionnement, y compris 
intérêts d’emprunts, à l’aide

des recettes de fonctionnement.
Le SEdIf n’assure pas un rôle 

d’exploitant mais celui d’un 
gestionnaire de patrimoine. 
Son épargne brute est donc 

très importante, contrairement 
aux communes dont le budget 
porte essentiellement sur leurs 
dépenses de fonctionnement.

ChARGES À 
CARACTÈRE

GÉNÉRAL

20,60 M

ChARGES DE 
PERSONNEL

6,09 M

ChARGES DE 

ChARGES 
EXCEPTIONNELLES

ET PROVISION

8,15 M

ChARGES DE 

INTÉRÊTS

2,85 M

SOLIDARITÉ
EAU

1,49 M

Les comptes du sedif
commentés à partir
des ratios financiers

LES FINANCES4
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ÉPARGNE
BRUTE

81,92 M

PRODUIT
DE VENTE D’EAU

100,65 M

SOLDE
D’EXPLOITATION

2013
DÉLÉGATAIRE

19,36 M

LE TAUX D’ÉPARGNE
Le taux d’épargne correspond à l’épargne brute rapportée 
aux recettes réelles de fonctionnement. Il permet de mesurer 
la part de disponibilité des recettes de fonctionnement pour 
contribuer au remboursement de la dette et aux dépenses 
d’investissement.
Il a structurellement baissé depuis l’entrée en vigueur du nou-
veau contrat de dSP, qui prévoit que le SEdIf verse désor-
mais, après contrôle de sa performance et de ses comptes, la 
rémunération contractuelle destinée au délégataire.

CESSIONS ET
AUTRES RECETTES

1,09 M

LES DÉPEnSES DE FOnCTIOnnEmEnT

LES RECETTES DE FOnCTIOnnEmEnT
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DÉPENSES 
D’ÉqUIPEMENT

113,96 M

REMBOURSEMENT 
DETTE EN CAPITAL

29,02 M

Ancien contrat de DSP Nouveau contrat de DSP

 2008 2009 2010 2011 2012 2013

épargne brute 91,3 M€ 87,7 M€ 83,9 M€ 79,3 m€ 93,7 m€ 81,9 m€

épargne nette 66,8 M€ 69,6 M€ 62,7 M€ 57,7 m€ 72,9 m€ 52,9 m€

taux d’épargne 85 % 83 % 84 % 75 % 73 % 68 %

Endettement en fi n d’année 145,3 M€ 171,3 M€ 217,8 M€ 218,1 m€ 209,9 m€ 216,4 m€

Capacité de désendettement 1,6 ans 2,0 ans 2,6 ans 2,7 ans 2,2 ans 2,6 ans

LE RÉSULTAT NET 
Le résultat net découle en fi n 
d’exercice du montant des 

recettes fi nalement collectées 
et du niveau des dépenses 
effectuées ou rattachées à 
l’exercice. Il est notamment 

tributaire des aléas rencontrés 
lors de la réalisation des 
investissements, ou de la 

variation de la consommation 
d’eau des usagers.

ne constituant en aucun 
cas un « bénéfi ce », il a 

vocation l’année suivante à 
contribuer au fi nancement des 

investissements.

L’ÉPARGNE NETTE 
L’épargne nette mesure 

l’épargne disponible pour les 
dépenses d’équipements, 

après remboursement de la  
dette en capital.

faiblement endetté, le SEdIf 
dispose d’une épargne nette 

forte pour ses investissements.

REPORT DU
RÉSULTAT DE 2012

SUR 2013

16,13 M

EMPRUNTS

37,87 M

DIVERS

3,11 M
SUBVENTIONS

15,90 M

AFFECTATION 
DE L’EXCÉDENT

D’EXPLOITATION 2012
SUR 2013

11,51 M
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ÉPARGNE
NETTE

52,90 M

LA CAPACITÉ DE DÉSENDETTEMENT
La capacité de désendettement est un ratio théorique : elle permet de mesurer 
en combien d’années le SEdIf rembourserait la totalité de son endettement
s’il y consacrait toute son épargne brute et cessait donc tout investissement.
Cette capacité est structurellement excellente pour le SEdIf, qui porte une mis-
sion de gestionnaire de patrimoine, contrairement au budget classique d’une 
commune qui porte essentiellement sur le fonctionnement courant des services. 
Indépendante des modalités d’exploitation du service défi nies dans le contrat 
de dSP, elle n’a logiquement pas été impactée par le changement de contrat.

RÉSULTAT NET

18,69 M

LES RECETTES D’InVESTISSEmEnT

RESTE
À RÉALISER

4,77 M
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Le compte
administratif 2013

 2012 2013
SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses en M€ h.T.   

Charges à caractère général dont : 21,95 20,60

frais d’administration générale et de relations publiques 5,58 5,09

frais d’études générales 1,39 1,40

Rémunération du délégataire 14,63 13,53

frais de contrôle de la délégation 0,35 0,58

Charges de personnel et frais assimilés 5,96 6,09

Provisions pour engagement retraites et garantie impayés 2,34 3,44

Charges fi nancières 2,58 2,85

Programme Solidarité Eau 1,48 1,49

Charges exceptionnelles, provisions et autres 0,04 4,71

dotations aux amortissements 99,54 99,31

Total (A) 133,89 138,49

  

Recettes en M€ h.T. 

Produit de vente d’eau 102,45 100,65

Solde d’exploitation du délégataire 22,70 19,36

Pénalités contractuelles du délégataire et autres produits 2,90 1,09

quote-part subventions d’investissement 17,36 16,92

Total (B) 145,41 138,02

Report du résultat n-1 sur n (C)  3,60

Résultat cumulé de la section d’exploitation (D = B - A + C) 11,52 3,13

 2012 2013
SECTION D’INVESTISSEMENT

Dépenses en M€ h.T.   

Immobilisations corporelles et incorporelles 1,93 29,74

Immobilisations en cours dont : 75,61 84,22

usines et réservoirs 34,79 47,87

Remplacement branchements en plomb 21,73 11,26

Canalisations individualisées 19,00 25,03

Bâtiments administratifs et systèmes d’information 0,09 0,06

Remboursement de la dette en capital 20,79 29,02

subventions d’investissement 17,36 16,92

Total (E) 115,69 159,90

Reste à réaliser à reporter (F) 6,89 4,77

Recettes en M€ h.T.   

Reprise du résultat d’exploitation n-1 69,28 7,91

Subventions d’investissement de l’AESn 8,83 15,90

Emprunts et dettes assimilés 12,62 37,87

Autres 0,51 3,11

amortissement des immobilisations 99,54 99,31

Total (G) 190,78 164,10

Report du résultat de la section d’investissement n-1 sur n (h) - 58,96 16,13

Résultat cumulé de la section d’investissement (I = G + h - E - F) 9,23 15,56

Résultat net de clôture (à reporter en n+1) (I + D) 20,75 18,69

LES FINANCES4
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Sont comptabilisés, chaque année, 
la rémunération provisoire versée 

au délégataire et le solde de l’année 
précédente après calcul défi nitif de la 

rémunération. Le montant comptabilisé 
est donc « à cheval » sur 2 exercices et  
ne correspond pas au montant annuel 

fi gurant dans les comptes du délégataire.

Conformément à la décision
du Comité de doter le programme

de 0,09 € par m3 d’eau vendue en 2013.

Il s’agit du résultat de la société 
Veolia Eau d’Ile-de-France reversé 

contractuellement au SEDIF.

Montant variable chaque année et 
tributaire de l’éligibilité des opérations 

du SEdIf aux subventions de l’Agence 
de l’eau Seine-normandie.

En 2011, la reprise des écritures 
comptables relatives aux travaux 

délégués de l’ancien contrat de dSP 
a produit un résultat excédentaire 

en fonctionnement et défi citaire en 
investissement. Ces écritures d’ordre 

n’ont pas généré de fl ux fi nanciers.

En baisse, la part SEdIf du prix
de l’eau n’étant pas revalorisée depuis 
2008, alors que la tendance de long 

terme de baisse des volumes d’eau 
vendue se poursuit.
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Le compte administratif (CA) enregistre 
l’ensemble des opérations de dépenses et de 
recettes réalisées au cours de l’exercice 2013.

 2012 2013
SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses en M€ h.T.   

Charges à caractère général dont : 21,95 20,60

frais d’administration générale et de relations publiques 5,58 5,09

frais d’études générales 1,39 1,40

Rémunération du délégataire 14,63 13,53

frais de contrôle de la délégation 0,35 0,58

Charges de personnel et frais assimilés 5,96 6,09

Provisions pour engagement retraites et garantie impayés 2,34 3,44

Charges fi nancières 2,58 2,85

Programme Solidarité Eau 1,48 1,49

Charges exceptionnelles, provisions et autres 0,04 4,71

dotations aux amortissements 99,54 99,31

Total (A) 133,89 138,49

  

Recettes en M€ h.T. 

Produit de vente d’eau 102,45 100,65

Solde d’exploitation du délégataire 22,70 19,36

Pénalités contractuelles du délégataire et autres produits 2,90 1,09

quote-part subventions d’investissement 17,36 16,92

Total (B) 145,41 138,02

Report du résultat n-1 sur n (C)  3,60

Résultat cumulé de la section d’exploitation (D = B - A + C) 11,52 3,13

 2012 2013
SECTION D’INVESTISSEMENT

Dépenses en M€ h.T.   

Immobilisations corporelles et incorporelles 1,93 29,74

Immobilisations en cours dont : 75,61 84,22

usines et réservoirs 34,79 47,87

Remplacement branchements en plomb 21,73 11,26

Canalisations individualisées 19,00 25,03

Bâtiments administratifs et systèmes d’information 0,09 0,06

Remboursement de la dette en capital 20,79 29,02

subventions d’investissement 17,36 16,92

Total (E) 115,69 159,90

Reste à réaliser à reporter (F) 6,89 4,77

Recettes en M€ h.T.   

Reprise du résultat d’exploitation n-1 69,28 7,91

Subventions d’investissement de l’AESn 8,83 15,90

Emprunts et dettes assimilés 12,62 37,87

Autres 0,51 3,11

amortissement des immobilisations 99,54 99,31

Total (G) 190,78 164,10

Report du résultat de la section d’investissement n-1 sur n (h) - 58,96 16,13

Résultat cumulé de la section d’investissement (I = G + h - E - F) 9,23 15,56

Résultat net de clôture (à reporter en n+1) (I + D) 20,75 18,69
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dont 1,3 M€ de provision pour la reprise des compteurs de l’ancien 
délégataire, non réalisée en 2013 et 3,05 M€ d’apurement comptable
de l’avance consentie à la Société des Eaux de Melun, nécessitant
une double écriture en fonctionnement et en investissement.

Le résultat d’exploitation est usuellement reporté intégralement 
en section d’investissement. En 2013, une partie du résultat 
d’exploitation de 2012 a été reprise en investissement,
les 3,6 M€ restants étant affectés à la section d’exploitation.

Jusqu’en 2012, comptabilisation du remboursement au SEdIf de l’avance à la 
Société des Eaux de Melun, interrompu en 2013 suite à la reprise globale de 
l’unité d’Arvigny.

En hausse suite à l’inscription en 2013 de 3,1 M€ de provision correspondant 
à l’engagement de prise en charge d’une part des pensions de retraite 
du personnel de l’ancien délégataire pour 2 années : 2012 et 2013 (pour 
mémoire, en 2012 seul l’engagement pour 2011 a été provisionné).

Réalisation du programme d’emprunt, conformément
au budget annuel et au Plan quinquennal.

dont 3,05 M€ d’apurement comptable de l’avance consentie à la Société 
des Eaux de Melun, nécessitant une double écriture en fonctionnement et 
en investissement.

dont 6,45 M€ de remboursement anticipé d’un emprunt à taux 
variable dans le cadre de gestion du portefeuille de dette du SEdIf.

décrue marquant la fi n de l’opération de 
remplacement des branchements en plomb.

dont 28 M€ correspondant à la reprise de l’unité d’Arvigny.
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Le tableau ci-contre 
ne tient pas compte 
des travaux confiés 

au délégataire.

Le financement 
des investissements

Le XIVème Plan actualisé 
rénovation du patrimoine 

Le XIVème Plan actualisé se caractérise 
principalement par l’objectif de renou-
vellement du patrimoine, le tiers des dé-
penses du Plan étant consacré à la réduc-
tion de la vulnérabilité des installations, 
avec notamment :
 

 ~ la création de nouvelles réserves de 
première élévation sur le site de Villejuif,

 ~ la protection contre les inondations de 
l’usine de Neuilly-sur-Marne,

 ~ la création de nouveaux forages sur les 
sites de Pantin et d’Aulnay-sous-Bois,

 ~ la poursuite de la mise en œuvre du Plan 
de Management de la Sûreté.

 

l’année 2013 :  
troisième année du Xivème plan

L’exercice 2013 marque la fin de l’impact 
du remplacement des branchements en 
plomb qui perd sa place de premier poste 
de dépenses d’investissement au profit 
des stations de pompage et réservoirs.
La montée en puissance des opérations de 
renouvellement du réseau de distribution se 
poursuit conformément au Plan : de 22 km 
de canalisations par an programmés en 
2011-2012, puis 44 km par an en 2013-2014, 
le Plan prévoit de passer à 66 km en 2015.

L’année 2013 a également été marquée 
par l’intégration anticipée de l’usine de pro-
duction d’eau souterraine d’Arvigny et de 
ses 7 forages distants dans le patrimoine 
du SEDIF.

Nature des opérations (en M€ h.T.) 2011 réalisé 2012 réalisé 2013 réalisé
usines, stations de pompages et réservoirs 
(a) 59,58 34,79 76,03

Choisy-le-Roi 13,73 9,27 11,84
Méry-sur-Oise 2,90 1,44 0,82
neuilly-sur-Marne 25,31 9,67 2,91
Stations de pompage et réservoirs 17,64 14,41 32,30
Reprise unité d’Arvigny - - 28,16
réseaux (B) 46,49 40,73 36,32
Remplacement branchements en plomb 27,46 21,73 11,26
Canalisations de transport 15,82 9,54 7,07
Canalisations de distribution 3,95 9,46 17,99
autres opérations (c) 1,46 2,02 1,61
Bâtiments administratifs, mobilier, … 0,43 0,49 0,23
Etudes et systèmes d’information 1,03 1,54 1,38
Total du financement D = A+B+C 107,53 77,54 113,96

Le site de
Neuilly-sur-Marne

Le site de villejuif
© LELLI Architectes

LES FINANCES4
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Reconstruction de la  
station de relèvement  

de Puteaux

4,7

la structurE dE financEmEnt

lEs principalEs opérations dE 2013 (En m€ H.t.)

Les recettes consacrées aux investissements (en M€ h.T.)
exercices 2012 2013
Prêts AESn 8,8 11 % 11,9 10 %
Prêts établissements bancaires 0,0 0 % 26,0 23 %
Subventions AESn 12,6 16 % 15,9 14 %
Participations de tiers et autres recettes 0,5 1 % 3,1 3 %
total ressources externes 22,0 28 % 56,9 50 %
Autofinancement des dépenses 
d’investissement 55,6 72 % 57,1 50 %

Total des recettes 77,5 100 % 114,0 100 %

EMPRUNTS BANCAIRES

PRÊTS AESN

SUBVENTIONS AESN

AUTRES RECETTES

AUTOFINANCEMENT

26,0 M€

11,9 M€

15,9 M€

3,1 M€

57,1 M€

23 %

10 %

14 %
3 %

50 %

L’autofinancement, dégagé principale-
ment à partir du produit de vente d’eau, 
permet de financer les investissements 
d’équipement à hauteur de 50 % en 2013. 
Les ressources issues des avances et 
subventions de l’Agence de l’eau Seine- 
Normandie et des emprunts contractés le 

complètent, à hauteur de 47 %, ainsi que 
d’autres subventions, de moindres mon-
tants, pour 3 %.
Bien que marquée par un recours plus fort 
au financement externe, l’année 2013 est 
conforme à l’équilibre visé dans le cadre du 
Plan quinquennal.

lEs sourcEs dE financEmEnt 
dEs invEstissEmEnts En 2013 

(En m€ H.t.)
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Construction d’un
nouveau réservoir

à Villejuif

17,0

Usine de Choisy-le Roi : 
reconstruction de l’unité 

de bisulfite

2,3

Usine de Choisy-le Roi : 
refonte de l’unité de

traitement des effluents

5,2

Rénovation des 
réservoirs R7, R8 et R9 

de Montreuil

3,4
Usine de Choisy-le Roi :  

rénovation de l’unité  
d’électrochloration

1,6

Remplacement des 
branchements en plomb 

7-8ème phases

11,3
0,5 : 7ème phase
10,8 : 8ème phase

Renouvellement 
des canalisations 

de distribution

17,8
6,3 : programme 2011-2012
11,5 : programme 2013-2014
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La dette

Capital restant dû
à l’AESN à taux fixe

Capital restant dû
aux banques à taux fixe

Capital restant dû
aux banques à taux
variable

40,7

196,6

168,7 170,7
195,3 190,6 185,3

217,8 218,1 209,0 216,4

151,7 145,3
171,2

98,4

57,5

2001 2002

46,5

78,4

43,8

2003

61

62,1

47,6

2004

77,9

51,1

66,3

2006

91,3

38,1

55,9

2005

81,8

49,5

59,3

2007

24,3

89,4

38

2008

19,1

98,1

28,1

2009

97

25,3

48,9

2010

104,8

43,7

69,3

2011

104,6

59,4

54,1

2012

104,2

54,6

50,2

2013

102,1

74,5

39,8

répartition dE l’Encours 
dE dEttE EntrE organismEs 

prÊtEurs au 31 décEmbrE 
2013

AESN  102,1 M€
CAISSE D’ÉPARGNE  49,8 M€
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE  10,7 M€

DEXIA  23,4 M€
BNP PARIBAS  30,1 M€

CRÉDIT AGRICOLE  0,3 M€

47 %

0,1 %

14 %

11 %

5 %

23 %

216,4
MILLIOnS d’EuROS
d’EnCOuRS
dE dEttE

au 31 décembre 2013

une politique d’emprunt
saine et rigoureuse en 2013

Après avoir diminué en 2012 et en raison des be-
soins liés aux programmes d’investissement, la 
dette du SEDIF augmente en 2013. L’encours de 
dette au 31 décembre 2013 ressort à 216,4 M€,
légèrement inférieur au niveau atteint en 2011 
(218 M€). Avec une capacité de désendette-
ment de 2,6 ans au 31 décembre 2013, le SEDIF 
se place parmi les collectivités présentant une 
situation financière saine.

la dette du sediF 
et la cHarte gissler

Au regard de la charte GISSLER dite « de bonne 
conduite », établie pour les banques et les collec-
tivités et classant les emprunts de 1A à 5E selon 
le risque de taux encouru, tous les emprunts de 
la dette du SEDIF sont classés 1A (risque minimal) 
au 31 décembre 2013, excepté un emprunt DEXIA 
à taux variable (22,6 M€ d’encours actuellement 
classé 4B, qui sera classé 1B en 2014).

 ~ Le 1 désigne un indice de la zone euro, le
4 un indice hors zone euro, ici le Libor, taux 
interbancaire londonien sur le dollar.

 ~ Le A désigne un taux fixe simple ou variable 
simple, le B une barrière simple, c’est-à-dire 
sans effet de levier.

LA DETTE DU SEDIF 
EN ChIFFRES

Encours au 31/12/2013 216,4 m€

•	dont	Agence	de	l’eau
   Seine-Normandie (AESN) 102,1 M€

•	dont	banques	 114,3	M€

taux moyen global 1,33 %

taux fi xe moyen aEsn* 0,00 %

taux fi xe moyen banques 3,62 %

taux variable moyen banques 0,43 %

durée de vie résiduelle 11 ans

MOUVEMENTS EN 2013

remboursements en capital 29,0 m€

intérêts 2,9 m€

Emprunts nouveaux en 2013 37,9 m€

•	dont	AESN	 11,9	M€

•	dont	banques	 				26,0	M€

Encours dE la dEttE du sEdif (En mE)
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  le contrôle permanent

Le SEDIF dispose, en qualité 
d’autorité organisatrice et aux 
termes du contrat de DSP, d’un 
droit de contrôle permanent sur 
l’exécution technique et finan-
cière de la délégation et sur la 
qualité du service rendu aux 
abonnés.

La transparence de la gestion, 
ainsi qu’une plus grande lisibi-
lité de l’activité du délégataire 
au travers de la création d’une 
société dédiée figurent parmi 
les axes structurants du contrat.

  les revues trimestrielles

L’article 49.2 du contrat de DSP 
prévoit que « le délégataire 
établit et remet une revue tri-

mestrielle d’activité » qui reprend de nom-
breuses données sur l’exécution du contrat, 
telles que l’avancement du programme des 
travaux délégués, les principaux incidents 
d’exploitation et les résultats des indica-
teurs de performance mensuels.

Quatre revues trimestrielles, formalisées 
par une réunion d’échanges entre le SEDIF 
et son délégataire, ont eu lieu en 2013, per-
mettant de consolider les éléments atten-
dus dans la revue et de traiter les sujets 
relatifs à l’application du contrat et au res-
pect des engagements.

le reporting annuel
du délégataire

Afin d’assurer un suivi précis des conditions 
d’exécution du contrat, des indicateurs de 
performance sont imposés contractuel-
lement au délégataire. Ils couvrent la plu-
part des aspects du service et pour chacun 
d’entre eux, un objectif de résultat a été 
fixé et donne lieu à des pénalités dès lors 
qu’il n’est pas respecté. Certains de ces 
objectifs entrent directement dans le calcul 
de la rémunération du délégataire au tra-
vers de la part d’intéressement relatif à la 
qualité de service.

Les résultats du contrôle alimentent les 
discussions qui conduisent à l’établisse-
ment d’avenants au contrat (voir page 50), 
assurant ainsi une évolution dynamique et 
pertinente du cadre contractuel.

En tant qu’autorité organisatrice du service public de l’eau et maître d’ouvrage, 
le SEDIF décide des grandes orientations du service et notamment de la politique 
d’investissement, des choix budgétaires, des évolutions du service à l’usager, 
et réalise les travaux neufs et les travaux de renouvellement afférents à la gestion. 
Le SEDIF a également une mission de contrôle qu’il entend mener au-delà des obligations 
précisées par le Code général des collectivités territoriales. A cet effet, il met en place 
un contrôle approfondi de son délégataire, selon les modalités suivantes :

LE CONTRÔLE DE LA DÉLÉGATION ET L’ÉVALUATION DU SERVICE DE L’EAU

La fi abilité des valeurs des 
indicateurs de performance 

fournies par le délégataire est garantie. 
Ce dernier s’est engagé contractuellement 
à obtenir, puis à maintenir, l’attestation, par 

un organisme indépendant, de son processus 
de production des indicateurs de performance 

au niveau maximum, soit le niveau « d’assurance 
raisonnable ». Chaque indicateur fait ainsi 

l’objet d’une fi che descriptive, élaborée par le 
délégataire puis minutieusement vérifi ée par le 

SEDIF, notamment pour les aspects relatifs 
aux règles de calcul, aux données 
contextuelles et à la méthode de 

collecte des données.
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L’informatique au service 
de La transparence 
et du reporting

le contrôle du scHéma 
directeur du système 
d’inFormation (si) du délégataire

Le contrat de DSP prévoit une refonte 
totale du système d’information via 
la modernisation d’applications exis-
tantes et la mise en place de nou-
veaux outils informatiques. La mise en 
œuvre de ces derniers obéit au Schéma 
directeur du système d’information qui 
permet un pilotage performant du SI. 
Parallèlement, le contrôle est réalisé 
régulièrement au travers des revues 
trimestrielles, ce qui permet d’aborder 
tous les sujets de l’informatique.

L’évolution des outils informatiques se 
réalise par le biais de projets suivis par 
le SEDIF dans le cadre de son contrôle. 
Des comités de pilotage par projet ont 
notamment permis de continuer le sui-
vi des projets SI délégués.

L’avenant n° 4 au contrat de DSP éta-
bli en 2013 a, de plus, réaffirmé le rôle 
d’autorité organisatrice du SEDIF dans 
la mise en œuvre de ces projets. Il im-
pose également de nouveaux jalons 
lors de leur suivi, notamment pour 
les spécifications, et prévoit une gou-
vernance qui intègre l’élaboration de 
Schémas directeurs du SI réguliers.

l’accessibilité au système 
d’inFormation du service 
public de l’eau

Parallèlement au déploiement des nou-
veaux outils, le SEDIF a travaillé avec le

  
 

délégataire pour  mettre à disposition 
les nouvelles données correspon-
dantes.

L’année 2013 a ainsi été marquée par 
la mise à disposition pour les agents 
du SEDIF des données patrimoniales 
réseau via le SIG Atlas. Parallèlement, 
l’Extranet SIG Communes sur le Web 
permet à ces dernières d’accéder direc-
tement aux informations essentielles 
du réseau d’eau de leur territoire.

Enfin, dans le cadre du projet SERVO, 
la mise à disposition de données opé-
rationnelles s’est poursuivie. C’est par 
exemple le cas des informations sur la 
qualité de l’eau via les sondes Kapta du 
projet Qualio ou des informations sur 
la prélocalisation des fuites via les cap-
teurs du projet Res’Echo.

le suivi des projets majeurs 
du délégataire par le sediF

Le suivi des projets du délégataire par-
ticipe au contrôle d’une activité struc-
turante du service de l’eau. En 2013, le 
SEDIF a porté une attention particulière 
au déploiement du télérelevé sur l’en-

semble du territoire, à l’accompagne-
ment du projet RC&F (Relation Clientèle 
et Facturation), lancé en janvier 2013, 
à la finalisation de la refonte de la télé-
phonie pour le Centre de Relation Client 
(CRC) et au suivi du projet ATLAS et des 
briques participant à l’élaboration du 
SERVO.

l’outil de reporting (edd)

Le contrat de délégation définit 
136 indicateurs de performance du ser-
vice public de l’eau. L’évolution de ces 
indicateurs est suivie dans l’application 
EDD (entrepôt de données du SEDIF). 
Cet outil est accessible à tous les 
agents du SEDIF et permet de contrôler 
et d’analyser les données principales 
de la délégation ; l’accessibilité au SI 
du délégataire leur fournit les moyens 
de valider ces indicateurs. Dans le 
cadre de la maintenance de l’outil de 
nouvelles fonctionnalités ont été mises 
en place en 2013 comme une meilleure 
gestion des données historiques. L’ap-
plication EDD sera amenée à évoluer en 
2014 avec la prise en compte de nou-
velles données et l’établissement d’un 
tableau de bord pour la direction.

Pour contrôler en toute transparence 
la bonne application du contrat 
de délégation, le SEDIF s’est 
doté d’outils informatiques 
spécifiques. Cette mission 
s’articule autour des actions 
suivantes :

Dans le cadre du projet SErvo, 
la mise à disposition des données 

opérationnelles s’est poursuivie en 
2013.
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Le SEDIF a placé 
la performance au 
cœur du contrat de 
délégation de service 
public.

La performance
du déLégataire

5
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une partie de la rémunération du déléga-
taire est basée sur la qualité du service. 

La performance du délégataire est suivie à 
l’aide de 136 indicateurs (cf. encadré page 
suivante), dont une cinquantaine fait l’ob-
jet d’un système d’intéressement/pénalité 
en 2013 selon le résultat obtenu.

Pour chacun de ces indicateurs, répartis en 
3 volets (gestion du service, service à l’usa-
ger et prise en compte du développement 
durable), un objectif de performance est 

défini de manière à déclencher un intéres-
sement en cas de dépassement ou, à l’in-
verse, une pénalité lorsque le résultat est 
inférieur à un seuil déterminé.

Au total, la performance du délégataire 
pouvant donner lieu à un intéressement est 
notée sur 450 points, répartis à part égale 
entre les 3 volets (150 points chacun). Une 
part de la rémunération du délégataire lui 
est allouée selon le résultat de sa perfor-
mance ainsi mesurée.

5

VALEUR DE L’INDICATEUR

Valeur minimum Valeur objectif

PÉNALITÉS

0

INTÉRESSEMENT

40 % 
dE L’ASSIEttE dE 
LA PARt VARIABLE 
dE LA RéMunéRAtIOn 
du déLéGAtAIRE 
SOnt AdOSSéS 
à SA PERfORMAnCE

VALEUR DE L’INTÉRESSEMENT

RÉMUNÉRATION
DU DÉLÉGATAIRE 

la pErformancE constituE un dEs 3 volEts dE la part variablE dE la rémunération du délégatairE

PART FIXE
2 % DES VEnTES

D’EAu PART
DÉLÉgATAIRE

PART VARIABLE : 
3 VOLETS= +

Adossée au « solde » du 
délégataire (différence entre 
ses recettes et ses charges) 
diminué de la part fi xe qu’il 
touche automatiquement, 
cette part variable est nulle 
si le solde grevé de la part 
fi xe est négatif ou nul.

1er volet
maîtrise des charges

d’exploitation du service

L’atteinte des objectifs de performance 
ne doit pas se faire à n’importe quel 

coût : le délégataire est donc intéressé
à maîtriser ses charges.

base d’intéressement = 
40 % du solde grevé de la part fi xe

2ème volet
respect des objectifs
de qualité de service, 

mesuré à partir
des indicateurs
de performance

base d’intéressement =
40 % du solde grevé

de la part fi xe

3ème volet
quote-part du solde

Le délégataire est ainsi intéressé à 
équilibrer les comptes du service, 

puisqu’il perçoit une partie du solde 
généré.

base d’intéressement = 20 %
du solde grevé de la part fi xe

0 M
EN 2013

+
4,8 M

EN 2013

3,7 M
EN 2013

3,7 M
EN 2013

3,7 M3,7 M3,7 M3,7 M
EN 2013EN 2013

3,7 M3,7 M3,7 M
EN 2013

Le délégataire est ainsi intéressé à 

2,3 M
EN 2013

LE CONTRÔLE DE LA DÉLÉGATION ET L’ÉVALUATION DU SERVICE DE L’EAU
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évolution dE la pErformancE du dElEgatairE sur lEs 3 prEmièrEs annéEs du contrat 
(En % d’attEintE dEs objEctifs contractuEls)   

 2011 2012 2013*
gestion technique du service    

Gestion des installations, entretien et travaux, relevé de 
compteurs (annexe 6) 88,0 82,1 86,7*

performance du service à l'usager    

Continuité de la fourniture d'eau, relation usagers, 
mise en eau, facturation (annexe 8) 78,1 78,3 78,0*

Développement durable    

Gestion des déchets et chantiers, volet social et 
sociétal, volet économique (annexe 7) 80,2 77,9 86,5*

Performance globale 82,1 79,4 83,7*

après une légère dégradation en 2012, 
la performance globale du délégataire 
s’améliore en 2013 et dépasse la perfor-
mance de 2011, première année du contrat.

 ~ La gestion technique du service affiche 
une performance satisfaisante, mais qui 
reste en deçà de la performance de 2011. 
Les objectifs ayant trait à la désinfection 
des canalisations, au respect des délais 
de réfection de sols, ou à la réparation 
des branchements, sont en progrès. 
D’autres restent à surveiller comme le 
taux de disponibilité de l’internet client.

 ~ L’évolution de la performance dans le 
domaine du service à l’usager demeure 
moins bonne que dans les 2 autres 
domaines, et en recul en 2013 par rapport 
à 2012. Elle fait l’objet d’une analyse 
détaillée en page 52 de ce rapport.

 ~ La performance sur les objectifs de 
développement durable connaît une 
progression de plus de 6 points sur les 
3 premières années de contrat. Les 
performances concernant la conformité 
des chantiers à la charte « chantiers 
responsables » ou la politique d’insertion 
des jeunes sans qualification connaissent 
une évolution positive. La politique de 
formation du personnel reste un point de 
vigilance.

Ils sont 136 regroupés en 4 groupes :qualité de l’eau (52 indicateurs, ne générant 
pas d’intéressement), service à l’usager (17 indicateurs), gestion technique 
du service (43 indicateurs) et développement durable (24 indicateurs). Ils sont 
mesurés annuellement et détaillés dans les annexes 6 à 9 du contrat de dsp. On 
distingue 3 typologies d’indicateurs de suivi de la performance du délégataire :

54 indicateurs « intéressés »
Ils présentent un double enjeu 
puisqu’ils sont soumis à pénalités et 
impactent directement la rémunération 
du délégataire au travers de la part de 
l’intéressement relatif à la qualité de 
service.

2 seuils les caractérisent :
•	un seuil bas en-dessous duquel une 

pénalité est appliquée,

•	un seuil haut d’atteinte de 
l’objectif qui permet d’obtenir un 
intéressement maximum.

Entre ces 2 valeurs, l’intéressement 
généré pour le délégataire varie de 
façon linéaire, en fonction du résultat 
de la mesure de l’indicateur.

73 indicateurs simples
Caractérisés par des seuils haut et bas 
confondus, ils sont uniquement sou-
mis à pénalités lorsque l’objectif n’est 
pas atteint. Ils couvrent notamment le 
suivi de la qualité de l’eau produite et 
distribuée.

9 indicateurs de suivi
Ces indicateurs ne sont pas soumis à 
pénalités et n’impactent pas la rému-
nération. 

indicateurs de vigilance
Ils concernent par exemple la gestion 
technique du service, le suivi de l’évo-
lution des ressources de surface ou 
souterraines.

* résultats provisoires du contrôle de la délégation au 16 avril 2014

4 groupes pour 3 types d’indicateurs  
de performance

la pErformancE constituE un dEs 3 volEts dE la part variablE dE la rémunération du délégatairE

LE CONTRÔLE DE LA DÉLÉGATION ET L’ÉVALUATION DU SERVICE DE L’EAU
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Depuis le 1er janvier 2011,
le SEDIF a confié 
la production,
la distribution de 
l’eau et la relation 
avec les usagers à son 
délégataire, Veolia Eau 
d’Ile-de-France, société 
dédiée, par le biais d’un 
contrat de délégation 
de service public (DSP) 
passé jusqu’au 
31 décembre 2022. 
4 avenants sont d’ores 
et déjà intervenus dans 
le cadre de ce contrat.

Le contrat de déLégation 
de service puBLic 
et ses avenants

avenants n° 1 et 2

Les 2 premiers avenants, rendus exécu-
toires les 31 décembre 2010 et 18 juillet 
2011, étaient liés à la desserte en eau de 
la communauté d’agglomération Est En-
semble (CAEE).

avenant n° 3

le 3ème avenant, entré en vigueur le 
1er janvier 2013, a eu notamment pour 
objet de prendre en compte l’adhésion de 
7 nouvelles communes au sediF.

En effet, en 2010, afin de limiter une pro-
bable hausse du prix de l’eau liée à la néces-
sité d’investir à nouveau sur le traitement 
des eaux issues de leurs captages, mais 
aussi pour bénéficier d’une eau nettement 
moins calcaire, le Syndicat Intercommunal 
d’Alimentation en Eau Potable de la Vallée 
de Chauvry, qui regroupait les communes 
de Béthemont-la-Forêt, Chauvry, Frépillon, 
Mériel, Villiers-Adam, et le Syndicat Inter-
communal des Eaux de la Vallée du Saus-
seron, qui comprenait les communes de 
Butry-sur-Oise et Valmondois, ont décidé 
d’initier les démarches pour une adhésion 
au SEDIF à compter du 1er janvier 2013.
Le SEDIF a donc engagé la mise au point 
d’un avenant avec son délégataire, Veolia 
Eau d’Ile-de-France, pour étendre sa mis-
sion aux territoires et installations des- 
dites communes à compter de cette date.

Outre ce premier objet, le SEDIF et son 
délégataire ont convenu de traiter 4 autres 
sujets dans le cadre de cet avenant :

 ~ l’intégration au contrat des ajustements 
nécessaires résultant du contrôle de la 
délégation effectué sur l’exercice 2011,

 ~ la prise en compte des modifications 
réglementaires impactant le service 
intervenues depuis le 1er janvier 2011,

 ~ la reprise par le SEDIF de l’unité d’Arvigny, 
composée des installations de l’usine 
d’Arvigny et de la conduite acheminant 
l’eau jusqu’au réseau du SEDIF, suite 

à la résiliation anticipée du contrat 
d’achat d’eau passé avec la Société des 
Eaux de Melun,

 ~ la prise en compte de certaines modi-
fications ou certains ajustements appa-
rus utiles au terme des 18 premiers mois 
d’exécution de la DSP.

avenant n° 4

le 4ème avenant, notifié le 27 décembre 
2013, est entré en vigueur le 1er janvier 
2014. L’article 7 du contrat de DSP prévoit 
que « le SEDIF et le Délégataire se ren-
contrent systématiquement par périodes 
de trois ans à partir de la date d’entrée en 
vigueur du présent contrat, pour examiner 
les éventuelles modifications à apporter au 
contrat de délégation, en fonction notam-
ment de l’évolution de la technologie, des 
pratiques de tous ordres et des besoins du 
SEDIF ».

En application de ces dispositions, l’ave-
nant n° 4 a été élaboré pour préciser et/
ou encadrer davantage les obligations du 
délégataire et les modalités de gestion 
associées, sur différents sujets tels que 
la relation usagers, la communication, la 
gouvernance des systèmes d’information 
ou les obligations relatives aux travaux 
confiés au délégataire.

L’avenant n°4 
a été l’occasion de 
clarifi er et d’apporter 
des modifi cations au 
règlement du service 
public de l’eau.
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La qualité du service 
apportée aux usagers 
et les performances 
globales du service 
public de l’eau font 
l’objet d’un suivi attentif. 
Évaluation par un 
organisme extérieur 
et comparaison avec 
les autres services d’eau 
font partie des outils 
de vigilance.

Le SEDIF participe également, depuis 2009, à l’Observatoire national des services 
d’eau et d’assainissement piloté par l’ONEMA (Offi ce National de l’Eau et des Milieux 
Aquatiques), en saisissant sur son site les résultats annuels des indicateurs de 
performance fi xés par le décret du 2 mai 2007. Cet observatoire doit permettre 
d’assurer une plus grande transparence sur les données des services d’eau.

L’ évaLuation 
du service de L’ eau

de la qualité du service 
 public de l’eau

Principaux enseignements 2013

Des enquêtes mesurent tout au 
long de l’année la satisfaction des 
différentes catégories d’usagers.

l’observatoire de la qualité 
du service public de l’eau

plusieurs vagues d’enquêtes télépho-
niques réalisées par un organisme indé-
pendant permettent de recueillir le res-
senti des différents usagers (particuliers, 
gestionnaires d’immeubles, communes …) 
desservis par le SEDIF.

L’ensemble du service de l’eau est ainsi 
évalué (prix et qualité de l’eau, gestion des 
coupures d’eau, travaux, relevé des comp-
teurs, facture et modes de paiement, docu-
ments d’information …).

Le Centre d’appels Relation Client fait l’ob-
jet, 3 fois par an, d’une enquête spécifique.

L’analyse des résultats ainsi obtenus per-
met d’engager les actions correctives éven-
tuellement nécessaires. les niveaux de sa-
tisfaction globale des usagers se situant 
entre 86 et 90 % selon les cibles, le SEDIF 
concentre les actions d’amélioration sur 
des points précis.

Cet outil d’évaluation résulte d’une préoc-
cupation constante des élus vis-à-vis de la 
qualité du service rendu aux usagers.

Les résultats sont présentés à la Commis-
sion consultative du service public local 
(CCSPL) qui compte parmi ses membres 
6 représentants d’associations d’usagers.

Les résultats 2013 sont disponibles sur 
le site internet du SEDIF www.sedif.com 
(Le kiosque/Observatoire).

l’analyse comparative
des services d’eau

depuis 2009, le sediF participe à l’analyse 
comparative des services d’eau potable 
menée par la Fédération nationale des col-
lectivités concédantes et régies (Fnccr). 
32 collectivités ont participé à l’étude des 
données de l’exercice 2011, dont les résul-
tats ont été présentés en 2013.
Les services d’eau potable comparés sont 
très divers, par leur taille (de 10 000 à plus 
de 4 millions d’habitants), l’origine de l’eau 
utilisée (superficielle ou souterraine), les 
traitements mis en œuvre, le mode de ges-
tion du service (régie, délégation, mixte).

7 aspects de leur activité sont analysés au 
moyen de divers indicateurs, issus du dé-
cret n° 2007-675 du 2 mai 2007 ou retenus 
par le comité de pilotage de l’analyse com-
parative pour éclairer les aspects non cou-
verts par les indicateurs réglementaires :

 ~ la gestion du patrimoine,
 ~ la sécurité de l’alimentation en eau,
 ~ la qualité du service à l’usager,
 ~ la qualité de l’eau distribuée,
 ~ les relations à l’environnement,
 ~ les aspects économiques et financiers,
 ~ le prix de l’eau.

Cette analyse constitue un outil supplé-
mentaire pour améliorer le pilotage du 
service. Elle permet à chaque collectivité 
de disposer d’un référentiel de données et 
de se situer par rapport aux autres partici-
pants. La pérennisation de la démarche per-
met la fiabilisation des données collectées 
et le suivi de l’évolution des performances 
des services en fonction du contexte.
La session portant sur les données 2011 a 
vu la création de groupes d’échange et de 
restitution par type d’urbanisation, qui ont 
permis de traiter des sujets spécifiques 
à chaque groupe, de préciser certaines 
interprétations et de faire émerger des 
propositions d’amélioration d’indicateurs. 
Le SEDIF a participé au groupe des villes 
et agglomérations de grande taille, avec 
8 autres services.
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16 indicateurs de performance sont 
consacrés au service à l’usager 

et aux performances du Centre Rela-
tion Client (CRC), au respect des délais 
d’intervention et de mise en eau. La plu-
part d’entre eux vérifient le respect des 
12 engagements Clario inscrits dans le 
règlement de service.

en 2013, 11 ont obtenu un résultat ré-
pondant à l’objectif fixé ; 5 ne l’ont pas 
complètement atteint.

perFormances du centre
relation client

Son efficacité de prise en charge des 
appels et des courriers a été la suivante :

 ~ l’objectif de réponse (90 %) aux 
appels entrants a été dépassé, 
avec un résultat de 94 % (dans 
une fourchette variant de 87,16 % à  
97,93 % selon les mois) ;

 ~ 100 % des demandes de rappel 
déposées sur le répondeur avant 
16h30 ont été satisfaites le jour 
même (objectif fixé à 99 %) ;

 ~ malgré une hausse du nombre 
des courriers et courriels, leur taux 
de réponse sous 8 jours ouvrés 
s’est établi à 98,21 % mais reste en 
dessous de l’objectif fixé (99,50 %) ;

 ~ la valeur cible du temps moyen de 
décroché (< à 40 s) a été atteinte en 
janvier (27 s) et février (32 s), mais la 
moyenne annuelle ressort à plus de 
59 s. Une pénalité sera imputée, à ce 
titre, à Veolia Eau d’Ile-de-France.

interventions et mises en eau

7 indicateurs sur 9 ont été respectés. 
Ainsi :

 ~ 99,66 % des rendez-vous à domicile 
ont été honorés dans la plage horaire 

de 2 heures fixée ;
 ~ 100 % des demandes d’abonnement 

ou de résiliation ont été prises en 
compte dans les 24 heures ;

 ~ l’envoi de devis sous 8 jours 
(1 621 envois pour 1 645 demandes de 
devis) se situe à 98,54 %, en 
dessous de l’objectif fixé (99,50 %), 
mais progresse par rapport à l’an 
passé.

autres indicateurs

 ~ Le taux de réclamations écrites  
(objectif < 3/1000) s’est établi à  
5,25 pour mille abonnés ; cette 

hausse résulte essentiellement de la 
mise en place d’un nouveau logiciel 
de gestion des demandes et de factu-
ration des abonnés qui a notamment 
provoqué, début 2013, des retards de 
traitement des demandes et une sus-
pension des mensualités. Une pénali-
té sera imputée, à ce titre, à Veolia Eau  
d’Ile-de-France.

Des anomalies ayant été parallèlement 
constatées pour les services internet à 
disposition des abonnés, le SEDIF a mis 
en place dans l’avenant n° 4 au contrat, 
une nouvelle pénalité portant sur le 
défaut de qualité de service.

85 %
dES uSAGERS 

AYAnt COntACté 
LE CEntRE d’APPELS 

SE SOnt déCLARéS 
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Indicateur contractuel Objectif de résultat Résultat
Centre Relation Client

Certification nF Centre Relation Client maintien résultat positif •
Réponse aux courriers/courriels sous 8 jours 99,5 % 98,21 % •
Taux d’appels non perdus 90 % 94 % •
Taux de rappel dans la journée pour un message déposé sur 
le répondeur avant 16h30 99 % 100 % •
Temps moyen de décroché < 40 secondes 59,42 s •
Taux de factures établies sur la base d’une consommation 
réelle1 30 % à fin 2013 44,89 % •
Taux de réclamations écrites (courriers, mails …) < 3 pour mille 5,25 pour mille •
Interventions – Mises en eau
Respect d’une plage horaire de 2 h pour les rendez-vous à 
domicile 99 % 99,66 % •
Intervention des équipes en cas d’urgence (dont fuite) sous 
2 h 99,5 % 99,66 % •
Devis de branchement sous 8 jours ouvrés 99,5 % 98,54 % •
Travaux et mise en eau sous 10 jours ouvrés à compter de la 
validation du devis (sous réserve de l’obtention des autorisa-
tions administratives)

99 % 99,91 % •

Ouverture et mise en service des branchements des nouveaux 
abonnés dans le 1er jour ouvrable suivant la demande (sous 
réserve de la conformité de l’installation)

99 % 98,32 % •

Demande d’abonnement ou de résiliation prise en compte 
dans les 24 h 99,5 % 100 % •
Réponse sous 48 h à une demande d’information sur la qualité 
de l’eau 99,5 % 100 % •
Prélèvement d’eau sous 24 h suite à une réclamation, et envoi 
des résultats d’analyses sous 48 h 99,5 % 100 % •
Taux d’occurrence des interruptions de service non program-
mées

< 5 pour mille 
abonnés 3,43 pour mille •

1 Indicateur lié au déploiement du télérelevé qui doit être achevé fin 2015

indicatEurs dE pErformancE 2013 – sErvicE à l’usagEr

Pour garantir une qualité de service optimale aux usagers, le 
contrat de DSP conclu avec Veolia Eau d’Ile-de-France prévoit 
de nombreux indicateurs. Leur non respect peut entraîner des 
pénalités financières.

LE CONTRÔLE DE LA DÉLÉGATION ET L’ÉVALUATION DU SERVICE DE L’EAU
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RAPPORT AUX MEMBRES 
CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 9 AVRIL 2015 

OBJET : COMPTE RENDU DES DECISIONS DU MAIRE PRISES EN VERTU DE 
L'ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 
Par délibération n°14/104 du 12 mai 2014, le Consei l municipal a décidé de donner 
délégation au Maire pour la durée de son mandat pour prendre différentes décisions au nom 
de la commune en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
En application de l’article L.2122-23 du CGCT, le Maire rend compte au Conseil Municipal 
des différentes décisions prises dans le cadre de cette délégation. 
 
 
Les membres du Conseil Municipal sont amenés à délibérer sur le projet. 
 
LE RAPPORTEUR 
 

15/73 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles 

L.2122-22 et L.2122-23, 

Vu la délibération n°14/39 du 6 avril 2014 , décidant de donner délégation au Maire 
pour la durée de son mandat pour prendre différentes décisions au nom de la 
Commune en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

 

Vu la délibération n°14/104 du 12 mai 2014 , décidant de donner délégation au 
Maire pour la durée de son mandat pour prendre différentes décisions au nom de la 
Commune en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
Article 1 er : Rend compte des décisions prises en vertu des délégations qui lui sont 
données  
 
N° 15-43 du 13 février 2015  : MODIFICATION de l’arrêté n°15-27 du 27 janvier 
2015 autorisant la passation d’un contrat avec l’association Lulu Prod - pour 
l’organisation de l’atelier «comment créer sa chanson» - afin d’acter du changement 
d’adresse du prestataire. 
 
N° 15-44 du 13 février 2015  : PASSATION d’un avenant n°6 prolongeant d’une 
durée de 6 mois la convention d’occupation précaire conclue le 10 février 2011 pour 
un logement d’urgence situé 2 rue Thiers à Nogent-sur-Marne. 
 
N° 15-45 du 19 février 2015  : PASSATION d’un avenant n°4 prolongeant d’une 
durée d’1 an la convention d’occupation précaire conclue le 16 mars 2012 pour un 
logement d’urgence situé 2 rue Thiers à Nogent-sur-Marne. 
 
N° 15-46 du 19 février 2015  : PASSATION d’un avenant n°4 prolongeant d’une 
durée d’1 an la convention d’occupation précaire conclue le 16 février 2012 pour un 
logement d’urgence situé 10 bis rue Victor Hugo à Nogent-sur-Marne. 
 
N° 15-47 du 19 février 2015  : PASSATION d’un contrat avec la Sarl ARMÉDIA sise 
8 chemin des Chalettes à Morez (39400) pour l’organisation de l’animation « La 
Neustrie » dans le cadre de la Fête médiévale, le prix de cette prestation étant de 
3 000 € TTC. 

N° 15/73 
Compte rendu des 
décisions du Maire 
prises en vertu de 
l'article L.2122-22 du 
Code Général des 
Collectivités 
Territoriales 
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N° 15-48 du 19 février 2015  : PASSATION d’un contrat avec la société L’ATELIER 
DU VINCENT  sise 2 rue Cérès à Reims (51084) pour l’organisation des animations 
« maquillage elfique » et « l’espace féérique » dans le cadre de la Fête médiévale, 
le prix de ces prestations étant de 1 480 € TTC. 
 
N° 15-49 du 19 février 2015  : PASSATION d’un contrat avec la société L’ATELIER 
SPOUTNIK GLASS sise 9 rue du Maréchal Joffre à Hoenheim (67800) pour 
l’organisation d’une animation «soufflerie de verre » dans le cadre de la Fête 
médiévale, le prix de cette prestation étant de 1 270 € TTC. 
 
N° 15-50 du 19 février 2015  : PASSATION d’un contrat avec la compagnie Bella 
Travée domiciliée 7 rue de Kergallic à Saint Barthélémy (56150) pour l’organisation 
de l’animation «Kariguell» (la charrette aux écritures) dans le cadre de la Fête 
médiévale, le prix de cette prestation étant de 1 800 € TTC. 
 
N° 15-51 du 19 février 2015  : PASSATION d’une convention avec le Centre de 
vacances UNMCT situé 4 avenue du Parc Saint André à Hérouville-Saint-Clair 
(14200) pour l’organisation d’un mini-séjour destiné à 12 jeunes âgés de 11 à 14 
ans et leurs deux accompagnateurs, du 20 au 24 juillet 2015, le prix de cette 
prestation (hébergement en pension complète) étant de 2 140,30 € TTC. 
 
N° 15-52 du 19 février 2015  : PASSATION d’un contrat avec la compagnie Kells 
domiciliée 6 rue de Crécy à Guérard (77580) pour l’organisation de l’animation «les 
savoir-faire du peintre du Moyen-Age» dans le cadre de la Fête médiévale, le prix 
de cette prestation étant de 850 € TTC. 
 
N° 15-53 du 19 février 2015  : PASSATION d’un contrat avec la CIERGERIE 
MORMAL sise 71 ter rue du Tilleul à Maubeuge (59600) pour l’organisation d’une 
animation «ciergerie» dans le cadre de la Fête médiévale, le prix de cette prestation 
étant de 813 € TTC. 
 
N° 15-54 du 19 février 2015  : PASSATION d’un contrat avec la Sarl 
FAUCONNERIE MARCHE sise lieu-dit Le Bidos à Saint Lanne (65700) pour 
l’organisation de spectacles de rapaces dans le cadre de la Fête médiévale, le prix 
de ces prestations étant de 3 798 € TTC. 
 
N° 15-55 du 19 février 2015  : PASSATION d’un contrat avec le Gruppo Storica e 
Sbandieratori Citta Di Castiglion Fiorentino domicilié via Madonna del Rivaio 56, 
52043 Castiglion Fiorentino pour l’organisation d’un spectacle de lancers de 
drapeaux dans le cadre de la Fête médiévale, le prix de cette prestation étant de 
4 000 € TTC. 
 
N° 15-56 du 19 février 2015  : PASSATION d’un contrat avec l’association Etoile en 
Panne domiciliée 157 route de la Chabure à Saint-Chamond (42400) pour 
l’organisation des animations « la ronde des instruments » et « le char troubadour » 
dans le cadre de la Fête médiévale, le prix de ces prestations étant de 6 300 € TTC. 
 
N° 15-57 du 19 février 2015  : PASSATION d’un contrat avec l’association l’Atelier 
de Julie domiciliée 12 Grande rue de Maulny à Melz-sur-Seine (77171) pour 
l’organisation d’une animation « tissage et feutrage » et d’un atelier pédagogique 
dans le cadre de la Fête médiévale, le prix de ces prestations étant de 950 € TTC. 
 
N° 15-58 du 19 février 2015  : PASSATION d’un contrat avec la Sarl VANNERIE 
D’AUTREFOIS sise 44 rue de Cléry à Frémecourt (95830) pour une démonstration 
de vannerie d’osier et l’organisation de l’animation « déambulation du colporteur de 
panier » dans le cadre de la Fête médiévale, le prix de cette prestation étant de 1 
250 € TTC. 
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N° 15-59 du 19 février 2015  : PASSATION d’un contrat avec la compagnie Via 
Cané domiciliée 234 rue Luzel à Plouaret (22420) pour une présentation du 
spectacle « Les Tringlés » dans le cadre de la Fête médiévale, les 13 et 14 juin 
2015, le prix de ces prestations étant de 2 300 € TTC. 
 
N° 15-60 du 19 février 2015  : PASSATION d’un contrat avec la société BARGRAPH 
/ WORLDSOULPROD 21 sise 2 rue Guébriant à Paris (75020) pour l’organisation 
d’une animation musicale avec le groupe Les Pommes de ma Douche dans le cadre 
de la Fête de la Musique, le prix de cette prestation étant de 3 576 € TTC. 
 
N° 15-61 du 19 février 2015  : PASSATION d’un contrat avec la Sarl ART 
EVOLUTION sise 116 rue de Charenton à Paris (75012) pour l’organisation d’une 
animation (mascottes) dans le cadre de la Chasse aux Oeufs, le prix de cette 
prestation étant de 601,35 € TTC. 
 
N° 15-62 du 19 février 2015  : PASSATION d’un contrat avec la Sarl ART 
EVOLUTION sise 116 rue de Charenton à Paris (75012) pour l’organisation de 
l’animation « La ferme des oies » dans le cadre de la manifestation Animaflore, le 
prix de cette prestation étant de 1 951,75 € TTC. 
 
N° 15-63 du 19 février 2015  : PASSATION d’un contrat avec l’auto-entreprise 
Patricia Ducerf domiciliée 7 La Frénois à Choisy-en-Brie (77320) pour l’organisation 
d’une animation sur le jardin dans le cadre de la manifestation Animaflore, le prix de 
cette prestation étant de 490 € TTC. 
 
N° 15-64 du 24 février 2015  : MISE EN DÉCHARGE de divers meubles de bureau 
affectés à la Police Municipale à l’Eco Point de la Communauté d’Agglomération de 
la Vallée de la Marne. 
 
N° 15-65 du 24 février 2015  : PASSATION d’un marché de mise en culture et 
fleurissement aérien selon les modalités suivantes : 
- lot 1 : mise en culture et livraison de plantes fleuries en balconnières, sphères, 
cubes, vasques mobiles avec les Etablissements Horticoles VIET sis rue des fleurs 
à Oissery (77178), le montant annuel de commandes étant estimé entre 11 000 et 
20 000 € HT. 
- lot 2 : installation et réglage de l’arrosage automatique des balconnières, sphères, 
cubes et vasques mobiles avec la société VERTIGE sise 17 avenue de la Gare à 
Goussainville (95190), le montant annuel de commandes étant estimé entre 30 000 
et 40 000 € HT.  
 
N° 15-66 du 24 février 2015  : APPROBATION du contrat à passer avec l’association 
Pile Poil et Compagnie domiciliée 5-7 rue de l’Alma à Asnières-sur-Seine (92600) 
pour une représentation du spectacle «Chaud devant !» à la Scène Watteau le 7 
avril 2015, dans le cadre du Festival du Développement Durable, le prix de cette 
prestation étant de 1 582,50 € TTC. 
 
N° 15-67 du 2 mars 2015  : PASSATION d’un marché avec le Cabinet d’avocats 
COUDRAY domicilié 1 rue Raoul Ponchon à Rennes (35044) pour la mise en 
œuvre de procédures d’expulsion à l’encontre d’occupants du domaine public ou 
privé de la Ville et de biens dont elle est locataire, le montant maximum annuel de 
commandes étant fixé à 50 000 € HT. 
 
N° 15-68 du 2 mars 2015  : APPROBATION de la convention à passer pour la mise 
à disposition à titre gratuit à compter du 9 mars 2015 d’une place de stationnement 
au sein du parking Paul Bert à Nogent, jusqu’à la régularisation de la vente 
définitive. 
 
 

479



 
N° 15-69 du 2 mars 2015  : PASSATION d’un contrat avec la société SILLIKER sise 
12 rue Fleming à La Rochelle (17071) portant sur la réalisation d’analyses 
bactériologiques et de prestations d’assistance technique pour les crèches 
municipales, le montant annuel étant fixé à 1 230 € HT (1 476 € TTC). 
 
N° 15-70 du 3 mars 2015  : PASSATION d’un contrat avec le groupement des 
entreprises AJPLUS (mandataire) sise 3/5 rue Pavlov à Trappes (78190) et 
AXIALEASE sise 16 rue Anatole France à Levallois-Perret (92300) pour la location 
d’une machine à relier par thermo bandes et la location-maintenance d’une machine 
à mise sous pli, pour le service Reprographie, arrêté selon les modalités suivantes :  
- loyer annuel pour la machine à relier : 3 475,20 € TTC  
- loyer annuel pour la machine à mise sous pli : 4 305,60 € TTC et maintenance : 
640,08 € TTC. 
 
N° 15-71 du 3 mars 2015  : MODIFICATION de l’arrêté n°15/40 du 6 février 20 15 
autorisant la passation d’un contrat avec le CPCV Normandie - pour l’organisation 
d’un mini-séjour pour les jeunes -, actant de l’application par le Centre d’un 
supplément de 6,30 € pour les jeunes âgés de 13 et 14 ans. 
 
N° 15-72 du 4 mars 2015  : PASSATION d’un contrat avec la Sarl CITIZEN FILMS 
sise 8 rue de la bonne fontaine à Chatel Saint Germain (57160) pour une diffusion 
publique du film de Denis et Nina Robert « Cavanna même pas mort » à la 
bibliothèque municipale le 27 mars 2015, le prix de cette prestation étant de              
550 € TTC. 
 
Article 2  : Dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 
notification, cette délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la 
Commune ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Melun. 
 

Dernier article  : Dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 
notification, cette délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la 
Commune ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Melun. 

Et ont les membres présents signé après lecture, 

Pour Copie Conforme, 
Le Maire, 
Pour le Maire, 
L’Adjoint Délégué 
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